




















IV
D1

EMPLOIS 
PERMANENTS 

A TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 19 0 19 11,79 2,24 14,03

FPH Adjoint administratif C 4 4 2 1,24 3,2
FPH Adjoint administratif principal de 1ère classe C 0 0,0
FPH Adjoint administratif principal de 2ème classe C 4 4 3,92 3,9
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe exceptionnelle B 1 1 1 1,0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe normale B 2 2 1,87 1,9
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe supérieure B 2 2 1 1,0 2,0
FPH ASSISTANT MEDICO-ADMINISTRATIF DE CLASSE NORMALE B 1 1 0,0
FPH Attaché d'administration hospitalière A 4 4 1 1,0
FPH Directeur d'établissement social et médico-social hors classe A 1 1 1 1,0
FILIERE TECHNIQUE (c) 25 0 25 14,6 1,0 15,56
FPH Agent d'entretien qualifié C 10 10 4,56 1,0 5,6
FPH Agent des services hospitaliers qualifiés de classe normale C 2 2
FPH Agent des services hospitaliers qualifié de classe supérieure C 1 1 1 1,0
FPH Ouvrier principal de 1ère classe C 3 3 2 2,0
FPH Ouvrier principal de 2ème classe C 8 8 6 6,0
FPH Technicien supérieur hospitalier de 1ère classe B 1 1 1 1,0
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e) 9 0 9 4 2 6
FPH Auxiliaire de puériculture et aide-soignant de classe normale B 2 2 1 1,0
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 1er grade A 0 0,0
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 2ème grade A 2 2 2 2,0
FPH Psychologue de classe normale A 2 2 2,0 2,0
FPH Psychologue hors classe A 2 2 1 1,0
MEDECIN DE 2ème CLASSE A 1 1 0,0
FILIERE SOCIALE (e) 69 0 69 39,6 7,9 47,47
FPH Assistant socio-éducatif A 1
FPH Assistant SE 1er grade A 28 28 18 6,94 24,9
FPH Assistant SE 2ème grade A 13 13 9,99 10,0
FPH Assistant SE principal A 6 6 0,0
FPH Cadre socio-éducatif A 1 1 1 1,0
FPH Cadre supérieur socio-éducatif A 1 1 1 1,0
FPH Educateur JE 1er grade A 6 6 3,6 0,9 4,5
FPH Educateur JE 2ème grade A 4 4 3 3,0
FPH Moniteur-éducateur B 7 7 1 1,0
FPH Moniteur-éducateur principal B 2 2 2,0 2,0
FILIERE SPORTIVE (g)

FILIERE CULTURELLE (h)

FILIERE ANIMATION (i)

TOTAL 122 0 122 69,9 13,1 83,06

Exemple: un agent à temps plein (quotité de travail:100%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute 
l'année correspond à 0,8 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80 %) présent la moitié de l'année (ex: CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond 
à 0,4 ETPT (0,8*6/12).
(5)Par exemple: emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 etc.

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n°NOR:INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur 
filière d'origine.
(2) Catégories : A,B ou C
(3)Emplois budgétaires crées par l'assemblée délibérante.Les emplois permanents à temps complets sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont 
comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.
(4) Equivalent temps plein travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur 
l'année:

ETP: Effectifs physiques*quotité de temps de travail*période d'activité dans l'année

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2022

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES 

(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES 



DURÉE DÉLIBÉRATION 
(en années) DU

Bâtiments 25 14/10/2022
Agencement et aménagement de terrains, plantations 20 14/10/2022
Agencement et aménagement de bâtiment 15 14/10/2022
Matériel professionnel cuisine 10 14/10/2022
Equipements sportifs 5 14/10/2022
Matériel audiovisuel 5 14/10/2022
Mobilier 5 14/10/2022
Frais d'établissement 5 14/10/2022
Frais d'études 5 14/10/2022
Voitures 5 14/10/2022
Installations courant faible 5 14/10/2022
Copieurs 5 14/10/2022
Deux roues 3 14/10/2022
Electroménager 2 14/10/2022
Petit matériel technique 2 14/10/2022
Outillage électroportatif 2 14/10/2022
Matériel informatique 2 14/10/2022

ÉLÉMENTS DU BILAN - MÉTHODES UTILISÉES POUR LES AMORTISSEMENTS

TYPE D'IMMOBILISATIONS





























IV
D1

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 9 0 9 6,8 0,0 6,8

FPH Adjoint administratif C 3 3 3 3,0
FPH Adjoint administratif principal de 1ère classe C 1 1 1 1,0
FPH Adjoint administratif principal de 2ème classe C 0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe exceptionnelle B 1 1 1 1,0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe normale B 2 2 1 1,0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe supérieure B 1 1 0,8 0,8
FPH Directeur établissement socio et médico-socio classe normale A 1 1

FILIERE TECHNIQUE (c) 16,0 0 16 12,0 1,0 13,0

FPH Agent d'entretien qualifié C 4 4 2 1,0 3,0
FPH Agent des services hospitaliers qualifié de classe supérieure C 1 1 1 1,0
FPH Ouvrier principal de 1ère classe C 2 2 2 2,0
FPH Ouvrier principal de 2ème classe C 9 9 7 7,0
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e) 23,0 0 23 18,3 0,8 19,2
FPH Auxiliaire de puériculture et aide-soignant de classe normale B 6 6 4 0,8 4,8
FPH Auxiliaire de puériculture et aide-soignant de classe supérieure B 12 12 11,33 11,3
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 1er grade A 1 1 1 1,0
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 3ème grade A 2 2 2 2,0
FPH Psychologue classe normale A 1 1
Médecin de 2ème classe A 1 1
FILIERE SOCIALE (e) 15,0 0 15 9,8 0,1 9,9
FPH Assistant SE 1er grade A 6 6 2 0,1 2,1
FPH Assistant SE 2ème grade A 3 3 3 3,0
FPH Assistant SE principal A 1 1
FPH Cadre socio-éducatif A 1 1 1 1,0
FPH Conseiller ESF 1er grade A 1 1 1 1,0
FPH Educateur JE 1er grade A 2 2 1,8 1,8
FPH Educateur de jeunes enfants 2ème grade A 1 1 1 1,0
FILIERE SPORTIVE (g)
FILIERE CULTURELLE (h)
FILIERE ANIMATION (i)

TOTAL 63 0 63 46,9 1,9 48,8

Exemple: un agent à temps plein (quotité de travail:100%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute 
l'année correspond à 0,8 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80 %) présent la moitié de l'année (ex: CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond 
à 0,4 ETPT (0,8*6/12).
(5)Par exemple: emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
etc.

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n°NOR:INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur 
filière d'origine.
(2) Catégories : A,B ou C
(3)Emplois budgétaires crées par l'assemblée délibérante.Les emplois permanents à temps complets sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont 
comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.
(4) Equivalent temps plein travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur 
l'année:
ETP: Effectifs physiques*quotité de temps de travail*période d'activité dans l'année

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2022

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES (2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES 



DURÉE DÉLIBÉRATION 
(en années) DU

Bâtiments 25 14/10/2022
Agencement et aménagement de terrains, plantations 20 14/10/2022
Agencement et aménagement de bâtiment 15 14/10/2022
Matériel professionnel cuisine 10 14/10/2022
Equipements sportifs 5 14/10/2022
Matériel audiovisuel 5 14/10/2022
Mobilier 5 14/10/2022
Frais d'établissement 5 14/10/2022
Frais d'études 5 14/10/2022
Voitures 5 14/10/2022
Installations courant faible 5 14/10/2022
Copieurs 5 14/10/2022
Deux roues 3 14/10/2022
Electroménager 2 14/10/2022
Petit matériel technique 2 14/10/2022
Outillage électroportatif 2 14/10/2022
Matériel informatique 2 14/10/2022

ÉLÉMENTS DU BILAN - MÉTHODES UTILISÉES POUR LES AMORTISSEMENTS

TYPE D'IMMOBILISATIONS



























IV
D1

EMPLOIS 
PERMANENTS 

A TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 22,00 0,00 22,00 15,23 0,00 15,23

FPH ADJOINT ADMINISTRATIF C 7,00 7,00 6,24 6,24
FPH ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ère CLASSE C 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème CLASSE C 3,00 3,00 1,00 1,00
FPH ATTACHE PRINCIPAL A 1,00 1,00 0,00
FPH ADJOINT CADRE HOSPITALIER CLASSE EXCEPTIONNELLE B 3,00 3,00 2,99 2,99
FPH ADJOINT CADRE HOSPITALIER CLASSE NORMALE B 5,00 5,00 2,00 2,00
FPH ADJOINT CADRE HOSPITALIER CLASSE SUPERIEURE B 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH DIRECTEUR ETABLISSEMENT SOCIO ET MEDICO-SOCIO HORS CLASSE A 1,00 1,00 1,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c) 62,00 0,00 62,00 37,58 9,00 46,58

FPH AGENT DE SERVICE HOSPITALIER QUALIFIE CLASSE NORMALE C 14,00 14,00 10,00 10,00
FPH AGENT DE SERVICE HOSPITALIER QUALIFIE CLASSE SUPERIEURE C 9,00 9,00 8,00 8,00
FPH AGENT DE MAITRISE C 1,00 1,00 0,00
FPH AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE C 13,00 13,00 4,00 7,00 11,00
FPH OUVRIER PRINCIPAL DE 1ère CLASSE C 7,00 7,00 4,58 4,58
FPH OUVRIER PRINCIPAL DE 2ème CLASSE C 14,00 14,00 7,00 2,00 9,00
FPH TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER DE 2ème CLASSE B 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH TECHNICIEN HOSPITALIER B 3,00 3,00 3,00 3,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e) 123,00 0,00 123,00 87,98 9,58 97,56

FPH AIDE-SOIGNANT C 2,00 2,00 2,00 2,00
FPH AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE ET AIDE-SOIGNANT DE CLASSE NORMALE B 60,00 60,00 39,00 6,68 45,68
FPH AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE ET AIDE-SOIGNANT DE CLASSE SUPÉRIEURE B 36,00 36,00 32,77 32,77
FPH INFIRMIER DE CLASSE SUPÉRIEURE (EN EXTINCTION) B 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH CADRE DE SANTÉ PARAMÉDICAL A 2,00 2,00 1,17 1,17
FPH CADRE SUPÉRIEUR DE SANTÉ (EN EXTINCTION) A 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH INFIRMIER DE SOINS GÉNÉRAUX ET SPÉCIALISÉS DU 1ER GRADE A 8,00 8,00 4,75 4,75
FPH INFIRMIER DE SOINS GÉNÉRAUX ET SPÉCIALISÉS DU 2ÈME GRADE A 8,00 8,00 5,37 0,90 6,27
FPH MÉDECIN DE 1ÈRE CLASSE A 1,00 1,00 0,00
FPH PSYCHOLOGUE DE CLASSE NORMALE A 3,00 3,00 2,92 2,92
FPH PUÉRICULTRICE DE CLASSE NORMALE A 1,00 1,00

FILIERE SOCIALE (e) 27,00 0,00 27,00 15,29 3,33 18,62

FPH ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 1ER GRADE A 5,00 5,00 1,80 2,00 3,80
FPH ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 2ÈME GRADE A 3,00 3,00 2,00 2,00
FPH CADRE SOCIO-ÉDUCATIF A 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH CADRE SUPÉRIEUR SOCIO-ÉDUCATIF A 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 1ER GRADE A 10,00 10,00 5,34 1,33 6,67
FPH EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 2ÈME GRADE A 5,00 5,00 4,15 4,15
FPH MONITEUR-ÉDUCATEUR B 2,00 2,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 234,00 0,00 234,00 156,08 21,91 177,99

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n°NOR:INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine.

(3)Emplois budgétaires crées par l'assemblée délibérante.Les emplois permanents à temps complets sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à 
hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.

(2) Catégories : A,B ou C

(4) Equivalent temps plein travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année:

ETP: Effectifs physiques*quotité de temps de travail*période d'activité dans l'année

Exemple: un agent à temps plein (quotité de travail:100%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute l'année 
correspond à 0,8 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80 %) présent la moitié de l'année (ex: CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8*6/12).

(5)Par exemple: emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2022

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES 

(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES 



DURÉE DÉLIBÉRATION 
(en années) DU

Bâtiments 25 14/10/2022
Agencement et aménagement de terrains, plantations 20 14/10/2022
Agencement et aménagement de bâtiment 15 14/10/2022
Matériel professionnel cuisine 10 14/10/2022
Equipements sportifs 5 14/10/2022
Matériel audiovisuel 5 14/10/2022
Mobilier 5 14/10/2022
Frais d'établissement 5 14/10/2022
Frais d'études 5 14/10/2022
Voitures 5 14/10/2022
Installations courant faible 5 14/10/2022
Copieurs 5 14/10/2022
Deux roues 3 14/10/2022
Electroménager 2 14/10/2022
Petit matériel technique 2 14/10/2022
Outillage électroportatif 2 14/10/2022
Matériel informatique 2 14/10/2022

ÉLÉMENTS DU BILAN - MÉTHODES UTILISÉES POUR LES AMORTISSEMENTS

TYPE D'IMMOBILISATIONS




